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24me annee. N° 10 Octobre 1916

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

CONDAMNATION A MORT

D'UN GENTILHOMME VAUDOIS AU COM¬

MENCEMENT DU XVIe SIECLE

Cette cause criminelle d'un gentilhomme vaudois produi-
sit un profond 6moi dans la noblesse du Pays de Vaud, et
cedes de Berne et de Fribourg. Leurs deputations se croi-

serent plusieurs fois sur les routes, ou se rencontrerent dans

de solennelles seances du Chapitre de Lausanne. Les larmes

et les prieres du pere, les supplications reiterees des amis et
des parents de la famille, auxquelles se joignirent les sup-

pliques des plus hauts seigneurs vaudois, bernois et fribour-
geois, finirent non sans peine par arracher au Chapitre la

grace du coupable. L'execution capitale qu'il avait certaine-

ment meritee fut changee en un bannissement.

Les principaux episodes de ce drame se trouvent dans le

Manual du Chapitre de Lausanne b

Le criminel coupable d'homicide sur la personne du

1 Le Manual du Chapitre est le registre des comptes-rendus des
stances capitulaires de 1504 ä 1519, conserve aux archives canto-
nales vaudoises. II a Cite redige par Michel Barbey, secretaire du
Chapitre. Pour ne pas multiplier les numeros des pages, nous fai-
sons remarquer que tous les f'aits qui y sont puises se trouvent
aux jours indiquds par les seances du Chapitre, de la page 154 b ä

283 b.
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notaire Pilantin de Lausanne habitant St-Prex, est Claude de

Pitigny, un des fils de noble George de Pitigny de

St-Prex. D'abord nous ferons quelque peu connaissance

avec cette famille des nobles de Pitigny, par quelques

renseignements extraits des notices gdnealogiques de Ga-

liffeL
%

De Pitigny, Petigny, Petignie, Pitignaco, Pittigniaco.
Armes, d'or ä trois coquilles d'azur. Famille de tres ancienne

noblesse, qui tirait son nom, ä moins que ce ne fut l'in-
verse, du petit village de Pitigny, aujourd'hui Pitegny, situe
ä trois kilometres ä Test de Gex. Elle possedait de nom-
breux et importants domaines dans la partie septentrionale
du pays de Gex, et a fourni des chahoines, des chätelains et

un bailli de Vaud2. Alors que des le milieu du XIV" siecle,
les principales families feodales du pays de Gex declinaient

rapidement au point de vue social, les de Pitigny se main-
tinrent sur un pied tres honorable, dit Galiffe, jusqu'ä l'ex-
tinction de leur race au XVIe siecle. Les faits que nous
allons raconter contredisent l'honorabilite de cette famille
dans ses derniers representants.

Le premier connu, 1188 ä 1190, est Pierre de Petigny,
temoin dans une transaction entre l'abbaye de Bonmont
et Manerius de Marcius. Au commencement du XVe siecle,

1 T. IV, 2e edition, completee et entierement remaniee par
Aymon Galiffe, 1908, p. 266.

- II n'y a pas eu de Pitigny, chanoine de Lausanne, mais Jean
de Pitigny dtait chanoine de Geneve et de Turin, en i486. Jean
de Pitigny, marid ä Etiennette Colestrin de Saint-Prex, fut bailli
de Vaud, de 1412 ä 1417. Pierre, chätelain des Clees en 1415;
Louis, chätelain de Morges en 1428 et des Cldes en 1445; Pierre,
chapelain ä Cossonay en 1453, etc. Ceux qui ddsirent des
renseignements sur cette famille en trouveront quelques-uns dans les
Mdm. et Doc. de la Soc. d'Hist. rom., T. I, 3"= livraison, p. 76, T.
III, p. 138, T. VIII, p. 129, T. XIII. p. 167 et 187, T. XV, p.416,
T. XXII, p. 321, T. XXXI, p. 306, T. XXXIV, p. 67.
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Jean de Petigny fut bailli de Vaud. II epousa Etiennette,
fille de Jean Colestrin de St-Prex, comme on peut le voir
dans un acte de vente en 1443, vente faite par ses deux fils,
Louis et Nicod de Pitigny, ä Guillaume de Bettens, abbe du
Lac de Joux, pour des biens, censes, et routes situes ä

Morges, Lonay, Echiehens. Jolens, etc.4 II est probable que
ce mariage avec Etiennette Colestrin est l'origine de leurs

possessions et de leur etablissement ä St-Prex au XVe siecle.

Au commencement du XVIe siecle, le chef de la famille
est noble George de Pitigny demeurant ä St-Prex. II a deux

fils, Claude et Philippe, et une fille, Guillermette, religieuse
du Couvent de Bellevaux pres Lausanne. Le coupable, dont
nous allons nous occuper est done Claude de Pitigny. Mais

plusieurs mefaits revelent chez son pere George de Pitigny
un caractere violent et une conscience peu scrupuleuse sur
les moyens d'augmenter ses biens. George de Pitigny s'etait
laiss6 aller ä frapper Pierre Pilantin, habitant ä St-Prex, le

notaire de Lausanne dont nous avons de ja parld. Celui-ci

deposa une plainte aupres du Chapitre de Lausanne, qui
s'en occupa dans sa seance du 17 juin 1513. Le coupable
avait demande gräce au Chapitre.2. Apres examen de la

cause et sur l'instance de Pierre Pilantin, le Chapitre decida
de citer l'agresseur.

4 Galiffe, page 273.
2 Comme on le sait le Chapitre de Lausanne avait des terres

assez nombreuses ä Lausanne et au dehors, dans le Pays de Vaud.
II possddait entre autres les bourgs et les chateaux de Do.mmartin,
de St-Prex et d'Essertines, les villages de Crans, de Joulens, de
Tolochenaz, de Sassel, de Granges, de Crissier, de Vuarrens, etc.
Les chätelains de Dommartin, St-Prex et Essertines exergaient la
justice au nom du Chapitre; ils avaient meme le droit de condam-
ner ä la peine de mort, soit l'omnimode juridiction. Iis jugeaient
les causes d'apres les lois et coutumes du Pays de Vaud. Le
Chapitre s'öiait reserve les causes eccldsiastiques et certaines affaires
pönales. II choisissait parmi les chanoines un juge qui s'appelait le
juge spirituel.
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Le lundi 20 juin, devant le Chapitre assemble, compa-
raissent Pierre Pilantin et Philippe de Pitigny. Le premier
demande que justice lui soit faite; mais eile doit etre
accompagnee d'une certaine moderation, vu que le cou-
pable a reconnu ses torts. Philippe de Pitigny declare que
retenu pour cause de maladie, son pere n'a pu compa-
raitre. II prie done le Chapitre de remettre l'affaire ä un autre
jour. Le renvoi est fixd au lundi suivant.

Le 27 juin, ä l'instance du procureur fiscal du Chapitre, le
chanoine Francois de Lutry, et de Pierre Pilantin, compa-
rait noble George de Pitigny. Pour faire droit ä la demande
de moderation du plaignant, et vu la soumission de George,
qui reconnait avoir frappe Pierre Pilantin, l'agresseur est
condamne ä payer 100 6cus d'or. II devra debourser imme-
diatement 20 florins, monnaie de Lausanne, et le reste ä la
Noel prochaine. II etait encore condamne ä une amende de

1000 ecus d'or, en faveur du Chapitre pour l'offense qui lul
etait faite.

Cette double somme ä payer au notaire et au Chapitre
etait considerable : ce qui fait supposer des coups ou des
blessures graves sans circonstances attenuantes. A la

demande de Pierre Pilantin, la condamnation aurait encore
ete adoucie.

De tels actes du pere ne pouvaient avoir qu'une funeste
influence sur les enfants. L'avenir devait le prouver.

Le Ier septembre 1514, le pere lui-meme et ses deux fils
Philippe et Claude sont cites devant le Chapitre comme de

vulgaires voleurs. Une femme de St-Prex, Peronette, veuve
de Jean Bossu, les accuse de mefaits et de spoliation d'une
piece de pre; elle reclame la restitution des produits de sa

propriete. Le Chapitre delivre ä la plaignante des lettres de

sauvegarde pour la justice de la Chätellenie de St-Prex.
La lourde amende infligee ä George de Pitigny pour ses
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voies de fait sur la personne de Pierre Pilantin dut laisser

une haine profonde dans Ie coeur du pere de famille. II est

probable qu'il manifesta des sentiments de vengeance en

presence de ses enfants. Quoiqu'il en soit, l'infortune notaire,
ä qui le Chapitre avait fait justice, fut victime d'un assassi-

nat. Le meurtrier fut un des fiis de George de Pitigny, dont'
nous avons dejä dit le nom, Claude de Pitigny. Au grand
deshonneur de cette famille, dont le passe semble avoir ete

sans forfaiture, un autre fiis et la mere tremperent dans ce

crime.
Voici au jour le jour les details de cette cause criminelle,

tels qu'ils sont fournis par le Manual du Chapitre, II est

regrettable que les recherches que nous avons fait faire aux
Archives cantonales n'aient pas permis de decouvrir les

diverses enquetes faites par les delegues du Chapitre et les

chätelains de St-Prex et d'Essertines, celui de St-Prex

parce que le meurtre avait ete commis sur ce territoire, celui

d'Essertines parce que le criminel etait incarcere dans les

prisons du chateau de cette localite *.

L'assassinat de Pilantin dut etre commis dans les

premiers jours de septembre de cette meme annee 1514, car le

11 septembre, le Chapitre assemble vit entrer dans la salle

capitulaire une femme eplor£e, nommee Peronette. Elle

venait demander justice pour le meurtre commis recemment
ä St-Prex, sur la personne de son epoux Pierre Pilantin. Elle

ne designe personne; le coupable n'etait done pas encore

connu. Le compte-rendu de la seance parle meine de

< quelques haineux et malveillants homicides ». Le malheu-

reux notaire etait mort sans testament : il avait eu un fils

illegitime du nom de Claude. La discorde etait survenue ä

1 II est probable qu'on retrouverait les actes du proces aux
archives de Turin. Comme on le verra plus loin, le procureur du
due de Savoie vint les rdclamer au Chapitre.
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l'occasion de l'heritage et des biens du defunt. La veuve
Perronette en reclamait l'usufruit, vu qu'elle avait eu un
enfant avec feu son dpoux. Pretendant avoir efce legitime.
Claude revendiquait ses droits ä l'heritage paternel. S'etaient

egalement presentes devant le Chapitre Jean, fils du

meme defunt Pilantin, demeurant ä Auvernier, pres de

Neuchätel, et ses cousins, Guillaume Droge, du meme lieu,

et Nicod Chauroux, de Fontaine. Iis demandaient justice
contre le meurtrier de leur parent et reclamaient en leur
faveur l'heritage de ses biens. Apres deliberation, le

Chapitre reconnut que Peronette, en sa qualite de mere, avait

droit ä l'usufruit des biens de son mari. Seul Claude Pilantin
fit opposition ä cette sentence.

Enfin l'auteur du meurtre avait ete decouvert. Saisi sur le

territoire d'Etoy, N. Claude de Pitigny avait ete ecroue
dans les prisons du chäteau d'Essertines, pres d'Yverdon.
Des lors, le Chapitre vit passer devant lui, dans de nom-
breuses seances, un cortege varie de suppliants, tous implo-
rant la grace du coupable. L'assemblee capitulaire du

17 mars dut £tre particulierement emouvante. Les chanoines

virent penetrer dans la Salle le pere de l'accuse; c'etait dejä

un vieillard, puisqu'il est appele senior. II etait accompagne
de plusieurs parents et amis. II s'adressait humblement ä la

misericorde des seigneurs les chanoines. Son fils Claude,

prisonnier, ayant confesse spontanement son crime, s'unissait
lui-m6me ä son pere, ä ses parents et ä ses amis pour obtenir
sa grace.

Claude de Pitigny avait ete admis deux ans auparavant
parmi les clercs de la Cathedrale. Le pere exhiba la lettre de

clericature, scellee du sceau du Chapitre. II revendiquait pour
son fils les droits et privileges des clercs. Voici la teneur de

cet acte de clericature :

« Nous, Aymon de Montfalcon, par la misericorde Divine,
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« Eveque de Lausanne, nous faisons connaitre qu'au jour
« sous nomme, ou nous conferons les ordres generaux, nous
« avons admis selon le rite prescrit, dans la clericature,
« notre eher fils en Jesus-Christ, Claude de Pitigny, fils de

« N. George de Pitigny de St-Prex, en notre diocese, ayant
« les conditions süffisantes d'äge et de science, et etant ne
« d'un mariage ldgitime. Nous lui avons confere la premiere
« tonsure clericale. En fait de quoi la lettre signee en notre
« demeure, de notre sceau en date du samedi 10 avril, annee
« 1512. »

La tonsure n'est pas un des ordres ecclesiastiques, mais

uniquement une ceremonie religieuse, preparatoire ä les

recevoir. Elle consiste ä couper une partie des cheveux

en forme de couronne, C'est une espece de noviciat, ou
d'entree dans les rangs du clerge, pour eprouver si ceux qui

y sont agreges se rendront dignes d'etre eleves au rang de

ministres des autels. Elle donne ä celui qui la reijoit divers

droits, celui de prendre le nom de clerc, de porter exterieu-

rement l'habit ecclesiastique, et dans l'eglise l'habit de

choeur, soit le surplis. Elle lui confere encore, entre autres

privileges, celui du for ecclesiastique, qui l'exempte de la

juridiction civile. C'est done ce dernier privilege qu'invoquait
le pere en faveur de son fils re$u jadis dans le clerge de la

Cathedrale. II voulait le soustraire ä la justice civile, pour
lui donner des juges ecclesiastiques plus enclins ä la cle-

mence.
Le Chapitre entendit la requete du pere et de ses amis.

Elle fut l'objet d'un examen serieux ainsi que la dignite
clericale conferee au coupable. Vu la gravite de cette affaire et
les nombreux mefaits de Claude de Pitigny dont le Chapitre
avait eu dejä ä se plaindre, celui-ci ä l'unanimite chargea le

chanoine-tresorier, le plus ancien parmi les chanoines, de faire

au pere et ä ceux qui l'accompagnaient, la reponse suivante:
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« Les Seigneurs chanoines siegeant en Chapitre, sont
« profondement attristes pour plusieurs motifs, du malheur
« et du deshonneur qui vous frappent. Vous demandez
« grace pour le coupable, mais la chose est grave; eile doit
« etre murement examinee. Afin que Ton ne * puisse pas
< nous faire de reproche de negligence et de manquement ä

« l'honneur et ä la justice, nous ne voulons point devier du

* droit qui est du ä chacun, mais nous tenons, pour ce qui
« nous concerne, ä rendre avec l'aide de Dieu, une sentence
« qui soit ä la fois juste et misericordieuse. »

Ensuite, ayant pris en consideration le titre de clericature
du coupable, le Chapitre remit la cause de Claude de Piti-

gny au tribunal ecclesiastique. II nomma juge spirituel le

chanoine Michel de St-Cierges, qui refusa cette fonction

pour des motifs acceptes par le Chapitre. II fut remplace

par le chanoine Joseph Grand, docteur en droit; il regut
tous les pouvoirs necessaires pour faire le proces et exercer
ce qui concerne les fonctions de juge spirituel du Chapitre.
Le secretaire fut designe pour l'accompagner aupres du

detenu ä Essertines. Le Chapitre lui adjoignit encore, comme

procurateur fiscal pour cette affaire, dorn Guillaume Perrin,
chapelain de la cathedrale.

L'assemblee capitulaire du 23 octobre fut particuliere-
ment solennelle, grace ä la presence de l'eveque Aymon de

Montfaucon. La seance s'ouvrit par la lecture que fit le chä-

telain de St-Prex. Jacques Valier, d'un mandat que lui avait
adresse le chätelain d'Aubonne, au sujet de la capture et de

la detention de Claude de Pitigny. II pretendait qu'il avait

ete saisi dans les limites de la juridiction d'Aubonne, et

qu'en consequence le coupable devait lui etre remis. La
meme reclamation etait faite par le chätelain d'Etoy, assu-

rant que la saisie avait ete faite sur les terres de sa juridiction.

Le Chapitre ayant les preuves du contraire, decida
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d'envoyer aupres du Seigneur de Gruyere de qui dependait
Aubonne, les deux chanoines Frangois de Lutry et Guil-
laume de Montdragon, et d'autre part, aupres du prevot de

Montjoux, dont Etoy etait l'une des possessions, les chanoines
de Lutry et de Vernet, accompagnes de Guillaume Per-

rin, chapelain de la cathedrale.
Ensuite commenga devant le Chapitre le defile des per-

sonnages venant implorer la gräce du meurtrier de Saint-
Prex. On voulait par cette foule faire pression sur le

Chapitre. Le premier qui eleva la voix en faveur du coupable
fut l'eveque lui-meme; puis noble et genereuse dame de la

Sarraz et son fils le baron du dit lieu, noble Petrimand Pavil-
lard de Fribourg, avec son fils. lis accompagnaient George
de Pitigny qu'entourait encore un grand nombre de parents
et d'arnis de la famille du prisonnier d'Essertinesb

Le Chapitre decida qu'il ne pouvait repondre ä cette

requete parce que le proces n'etait pas acheve, et qu'il
les convoquerait pour leur exprimer ses volontes lorsqu'en-
fin il serait termine. Le tresorier fut charge de le leur notifies

Les chanoines de Lutry et de Vernet etaient de retour.
Iis firent dans la seance du 26 octobre la relation de leur
mission. lis avaient decide avec le chätelain d'Etoy de fixer
au vendredi suivant sur l'heure de midi une reunion dans

laquelle soit le Chapitre, soit la justice d'Etoy ferait les

preuves sur les lieux de la capture de Claude de Pitigny.
Furent alors delegues pour y assister les chanoines Fr. de

Lutry et Amedee Ravier, ä qui furent adjoints Claude de

Cabulo, juge temporel du Chapitre, le chätelain Jacques Valier

et Guillaume Perrin, pretre de la cathedrale.

1 Le compte-rendu de la seance dit ici que Claude de Pitigny
avait perpdtre l'assassinat de Pierre Pilantin avec la complicity
d'un grand nombre des siens, cum suis quam pluribus perpetrati.

*
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La famille de Pitigny qui avait voulu donner ä l'Eglise un
de ses fils, le meurtrier lui-meme du notaire de St-Prex,
avait une de ses filles parmi les cisterciennes du cloitre de

Bellevaux pres Lausanne. Le 30 octobre, vetues de leurs

longues robes de laine blanche, serrees d'une ceinture de

cuir que recouvrait un scapulaire noir, la t£te encadree

dans la blancheur d'un bandeau et d'une guimpe, trois
d'entre elles quittent un instant leur solitude et prennent le

chemin de la ville. Elles ont passe sous la porte de St-Maire;
les gens de la cite qui les voient, leur gros chapelet ä la

ceinture, se disent entre eux « que les bonnes sceurs s'en

vont faire leur devotion dans la cathedrale, ä Notre-Dame
de Lausanne, et s'unir ä la foule des pelerins qui dejä
arrivent de toutes parts pour le surlendemain, la grande
solennite de la Toussaint ». Elles sont allees s'agenouiller
un instant dans le venere sanctuaire, pour recommander ä

Dieu leur oeuvre de misericorde; pleines de confiance elles

quittent le saint lieu pour entrer dans la salle capitulaire oil
les chanoines assembles les accueillent avec tout le respect
qui est du ä ces filles de Dieu. Elles s'appellent Marguerite
de Sergy, l'abbesse du couvent, et Guillermette de Pitigny;
le nom de la troisieme n'est pas connu.

Marguerite de Sergy, en sa qualite de superieure, dut
d'abord exposer le but de leur presence, et l'objet de leur
humble requete; puis, ä son tour, Guillermette de Pitigny,
les genoux en terre et toute en pleurs, essaya de plaider la

cause de son malheureux frere, et d'apitoyer le coeur des

chanoines. Elle mit en avant des circonstances attenuantes,
la jeunesse du coupable, la douleur de son pere, le deshon-

neur de sa famille, si le nom d'un de ses membres etait
6crit en lettres de sang dans le livre des condamnes ä mort.
Les chanoines furent sans doute emus par ces larmes et ces
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supplications, mais ils renvoyerent sceur Guillermette et ses

compagnes sans prendre aucune decision.

Le 3 novembre, Ie Chapitre entend la relation des cha-

noines de Lutry et Ravier, delegues pour l'entrevue fixee

sur le 26 octobre avec le chätelain d'Etoy, representant
de la prevote du couvent de Montjoux. Celui-ci ne put
faire la preuve de la reclamation presentee au sujet de la

saisie de Claude de Pitigny, sur les terres de la juridiction du

couvent
Le Chapitre decide encore de terminer le proces du pri-

sonnier d'Essertines. Vu le retard cause par l'absence du

chanoine J. Giraud, qui avait ete choisi pour juge spirituel
de cette cause, on confie definitivement les fonctions au

chanoine Frangois de Vernet. L'elu accepte. Devront l'ac-

compagner dorn Gme Perrin, en qualite de procureur fiscal,

ou ä sa place dorn G. de Villa, pretre d'Essertines, et le secretaire

du Chapitre. L'interrogatoire du detenu fut fixe au

lundi suivant
La famille de Pitigny n'ignorait sans doute pas que le

Chapitre voulait enfin en finir avec cette affaire qui passion-
nait les esprits; peut-etre voyait-elle aussi les chanoines peu
disposes en faveur du criminel; c'est pourquoi eile multi-

pliait ses efforts et faisait de toutes parts de supr£mes
demarches. Elle reussit meme ä obtenir l'intervention des

gouvernements de Fribourg et de Berne. Dans sa seance du

8 novembre, le Chapitre prenait connaissance des Iettres qui
lui etaient adressees de la part de l'avoyer et des consuls de

Fribourg. les nobles Rodolphe de Praroman, Petrimand

Pavillard et Moret. La conclusion de chacune etait
la demande de la grace du prisonnier d'Essertines. II avait
confesse spontanement son meurtre commis ä St-Prex, il y
avait peu de temps, avec l'aide de complices, sur la personne
du notaire Pil^ntin. Le Chapitre semble en avoir assez de
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toutes ces demarches ou pressions etrangeres, car it
decide qu'il ne fera pas de reponse, ni ecrite, ni
verbale, comme dejä il n'en avait point fait aux autres nobles

seigneurs qui etaient venus en personne il y a quelques jours,
solliciter la meme grace. lis motivaient cette decision par
plusieurs autres causes, qui ne sont point designees, mais

surtout parce que les commissaires du Chapitre se trouvaient
ä Essertines pour completer le proces du coupable.

Le io novembre, ce fut une deputation de Lausanne qui
se presenta en seance capitulaire. Elle avait ä sa tete le bailli
Nicod de Cossonay, noble Francois Gimel et un grand
nombre d'autres personnages de la noblesse de la ville. Les
chanoines les entendirent solliciter comme les precedents la

grace du prisonnier homicide detenu dans la geole d'Esser-
tines. Le Chapitre semble accentuer son mecontentement
de tant d'efforts pour empecher le libre exercice de la justice

envers un coupable qui n'avait merite qu'une condam-
nation ä mort. lis regurent pour toute reponse que le Chapitre

examinait le proces et qu'ensuite il ferait ce qui est

juste et conforme aux droits. Les chanoines entendirent
ensuite la relation que fit le chanoine de Vernet, commis-
saire et juge specialement deldgue pour s'occuper du proces

; il en fit la lecture complete. Le Chapitre en confia la

verification au tresorier Jean-Baptiste d'Aycard, et au
chanoine Michel de Saint-Cierges, l'un et l'autre docteurs ea
droit.

Dans la seance du 15 novembre, les chanoines d'Aycard
et de Saint-Cierges declarerent qu'ils eurent ensemble une
consultation sur le proces, mais que vu la gravite et les diffi-
cultes de la cause ils ne purent prendre une conclusion definitive.

Le Chapitre decida alors que la cause serait confiee au
chanoine Jean-Amedee Bonivard, prevdt de Lausanne, en

sejour ä Geneve, afin qu'il prenne connaissance des pieces du
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proces, et donne son avis. Le tresorier Jean-Baptiste d'Ay-
card fut charge d'aller le lui remettre.

George de Pitigny avait reussi ä interesser ä la cause de

son fils le Conseil meme de Berne, mais cette intervention, ä

laquelle s'etait jointe celle du Conseil de Fribourg, ne

devait pas avoir une grande influence sur le chapitre, qui ne

parait pas en avoir ete particulierement impressionne. Dans
la seance du 22 novembre, fut faite la lecture de deux
lettres, l'une de l'avoyer Jacques de Watteville et du Conseil

de Berne, et l'autre du m&me Conseil de Fribourg. L'une et
1'autre sollicitaient la gräce du coupable. Ce qui semble

prouver la disapprobation du Chapitre pour ces interventions

des republiques de Berne et de Fribourg, c'est la decision

qu'il prit de ne pas donner de reponse, sous pretexte
que le tresorier Jean-Baptiste d'Aycard, envoye ä Geneve

aupres du prevbt Bonivard, n'etait pas de retour; il voulait
d'abord entendre la relation de sa mission.

La seance du 23 novembre fut occupee d'abord par la

lecture de trois lettres relatives ä la meme affaire, l'une du

prieur de Megeve, et deux autres du prevöt de Lausanne.
Le Chapitre entendit ensuite le rapport du tresorier sur son

voyage ä Geneve. Celui-ci deposa quelques declarations de

droit qu'il avait recueillies et dont il fit la lecture. La discussion

s'engagea sur ce sujet; le Chapitre conclut de con-
fier l'examen du proces et les textes juridiques remis par le

tresorier, aux memes chanoines dejä designes, d'Aycard
et de Saint-Cierges, qui ensemble et d'un commun accord
devaient les etudier et presenter des conclusions.

L'affaire trainait toujours en longueur. La famille Pilantin
devait certainement s'en alarmer; c'est pourquoi on vit
Peronette, la veuve de la victime, et son fils Pierre, venir

presenter leurs reclamations ä ce sujet dans la seance

capitulaire du Ier decembre. La cause devait encore subir un
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Geneve le 7 decembre 1514. Ce ne fut que le 15 janvier 1515

que le Chapitre reprit l'affaire.

Quatorze chanoines assistaient ä cette seance, dont 1'im-

portance fut rehaussee par la presence de l'eveque. George
de Pitigny, le pere du coupable, avait ete introduit dans la

salle capitulaire. Les chanoines durent eprouver une certaine

emotion et pitie vis-ä-vis de ce vieillard, lorsqu'ils le virent

se jeter ä genouxet implorer une fois encore la grace de son

fils. II presenta deux lettres, l'une d'Aymond de Gingins,
seigneur de Divonne, et l'autre des Magnifiques Avoyers et

Consuls de Fribourg, apportee par un heraut et signee selon

la coutume, du sceau de la ville. En ayant pris connaissance,
le Chapitre fit savoir ä George de Pitigny qu'il ne pouvait
encore lui repondre, vu que le proces n'etait pas acheve.

D'autre part, le Chapitre avait delegue ä Fribourg et ä Berne

le chanoine Vernet, pour s'occuper de diverses autres

affaires; il fut encore charge de repondre ä leurs lettres, ce

qui fut notifie au heraut.

Le proces nous semble vraiment s'eterniser. On serait

facilement porte ä en blämer le Chapitre. Mais ces lenteurs et

ces nombreux renvois s'expliquent; ils etaient devenus

necessaires, car le prisonnier d'Essertines, fils de haute et
d'ancienne noblesse, n'etait pas seulement le meurtrier du
notaire de St-Prex, mais il avait encore les mains souil-
lees du sang de plusieurs autres victimes. II en avait fait lui-

meme 1'aveu. Le Chapitre voulait cependant en finir. II con-
fia le proces au chanoine Guillaume de Montdragon, qui fut
nomme juge et commissaire, avec assistants le chanoine

Amedee Ravier, le secretaire du Chapitre et Claude de Villa,
vicaire d'Essertines; ce dernier fut charge de remplir les

fonctions de procureur-fiscal.
Le Chapitre tint une seance importante le 24 janvier,
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oü furent presentees les pieces du proces. Le prisonnier
d'Essertines avait fait des aveux complets; il avait reconnu
avoir commis un grand nombre d'homicides avec l'aide
de complices. Le proces en faisait la relation. Tous

ces meurtres avaient ete verifies; le Chapitre avait convo-

que pour cette seance les chätelains d'Essertines et de

St-Prex, Jean Constabilis et Jaques Valier. Ceux-ci avaient

ete charges de faire cette verification des crimes avoues. lis
declarent avoir apporte ä cette affaire toute la diligence et
conscience necessaires dans ces circonstances. Le Chapitre

pouvait done proceder ä une sentence definitive, en toute
connaissance et maturite, sans nouveaux retards. La
sentence definitive etait du ressort des fonctions des chätelains,

e'est pourquoi le Chapitre leur donna l'ordre de la pro-
noncer.

On a vu que le proces etait enfin acheve; toutes les

enquötes avaient ete faites. Le Chapitre etait pleinement
eclaire sur les crimes de Claude de Pitigny; il n'y avait aucune
circonstance attenuante, e'est pourquoi le coupable avait

justement merite une condamnation ä mort. Mais le Chapitre

en tant que tribunal ecclesiastique ne pouvait la prononcer.
II en avait charge la justice civile representee par ses chätelains.

Ceux-ci declar£rent que le coupable avait merite la

peine capitale. L'assemblee du Chapitre du 7 fevrier dut
revetir un caractere de solennite et de gravite exception-
nelle. Les chanoines ne pouvaient s'empecher de songer
avte tristesse ä ce jeune gentilhomme dont les crimes des-

honoraient la famille, projetant des taches de sang sur les

gloires de son passe. Iis avaient ete souvent temoins des

lärmes et des douleurs du pere, ils avaient entendu ses

supplications. Le vieillard etait accouru; il etait lä sous leurs

yeux, ä genoux, brise par sa douleur. Au manoir de St-Prex,
la mere eploree devait remplir la maison de ses gemisse-
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ments, se demandant peut-etre si elle n'avait pas quelque

responsabilite dans les crimes de son enfant. Au couvent de

Bellevaux, sceur Guillermette de Pitigny et ses pieuses com-

pagnes priaient Dieu de pardonner au coupable et de

toucher le coeur de ses juges.
Les chätelains d'Essertines et de St-Prex etaient

presents ä la seance; ils avaient depose le jugement : c'etait la

justice elle-meme qui l'avait dicte selon fes lois du pays de

Vaud, par une condamnation ä mort. Elle fut lue mot par
mot par le tresorier Jean-Baptiste d'Aycard.

Le coupable ne devait point jouir du privilege de la cleri-

cature.

A l'audition de cette sentence, George de Pitigny, a

genoux, renouvelle ses supplications, conjurant les chanoines

d'avoir pitie de lui. Mais le Chapitre ordonna au chätelain

d'Essertines de proceder ulterieurement selon la coutume du

pays. Quant ä l'execution capitale du coupable, il devait
attendre I'ordre et le consentement du Chapitre.

Cinq jöurs plus tard, le 12 fevrier, les rues de la Cite

etaient encore plus que jamais remplies d'une foule agitee.
Le Chapitre s'etait assemble. De nouveau la salle capitulaire
fut envahie par un nombre considerable de personnages de

la noblesse. Parmi eux, on remarquait le bailli de Lausanne,
Nicod de Cojonay, et le venerable Francois, Seigneur de

Montheolo L Tous venaient avec humilite et reverence

joindre leurs supplications ä Celles de George de Pitigny;
le malheureux pere tentait un dernier effort en faveur du

1 Les Monthdolo ou de Monthey dtaient une famille noble de
Crissier et Cugy, dont les derniers membres connus sont un
nojnme Frangois, vivant en 1460, son fils Claude, en 1493, et un
petit-fils Benoit, qui fut bailli dpiscopal de Lausanne, en 1526-28.
Celui dont il s'agit ici est un personnage ecclesiastique, le nom de
Venerable l'indique, mais nous n'avons aucun renseignement sur
ses fonctions.
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condamne ä mort. Encore une fois il conjura le Chapitre de

lui faire grace pour son fils, toujours prisonnier ä Essertines.

Enfin tant de larmes et de prieres, tant de hautes influences

et de demarches sans cesse renouvelees devaient changer le

cours de la justice et amener le Chapitre ä des sentiments
de misericorde et de clemence. Vraiment on eprouve un
sentiment de regret de ne pas voir la justice appliquer la

peine que le criminel avait meritee par ses nombreux
attentats. Si le meurtrier avait ete un homme du peuple, le

bourreau aurait venge la societe et les families des victimes.

A cette multitude qui avait transforme la salle capitulaire
en cour d'assises, le chapitre d£clara qu'apres de mures
reflexions et de longues deliberations, vu les nombreuses

requetes ä lui adressees, il accordait la vie au prisonnier
sous les conditions et reserves suivantes :

D'abord il devait etre donne pleine satisfaction ä la partie
plaignante ainsi qu'au Chapitre, pour tous les frais du proces,
soit saisie et reclusion du coupable, missions et enquetes de

tous genres. Le chapitre veut et ordonne que le dit Claude

de Pitigny jure et s'oblige sur tous ses biens avec le con-
sentement de son pere, Tun et l'autre solidaires, ä ne jamais
faire aucune offense, ni par eux, ni par leurs amis, parents,
mandataires ou autres quelconques, soit aux seigneurs cha-

noines, soit ä leurs officiers ou sujets, soit ä leurs serviteurs

et familiers, sous peine de confiscation de leurs biens, ou

d'une amende de mille ducats. De meme, afin qu'il soit pris
des precautions pour l'avenir, et eviter tout scandale, le

Chapitre ordonne que ledit Claude soit banni pour toujours
des terres et des domaines du Chapitre. II est egalement
interdit ä perpetuite ä Philippe et George, autres enfants du

dit noble George de Pitigny et ä leur mere, de demeurer,
habiter et resider de quelque maniere que ce soit, sur les

terres et domaines de St-Prex; ils ne pourront le faire ä
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l'avenir, pour aucune cause, s'ils veulent eviter la punition et
la vengeance du Chapitre.

Lorsque la dite caution aura ete donnee et satisfaction
accordee ä la partie plaignante, et les frais payes, il sera fait

grace, le tout conforme au jugement des sages et des

experts designes ä cet effet. Les delegues du Chapitre, pour
rediger les reserves et conditions susdites, furent les cha-

noines Jean-Baptiste d'Aycard et Michel de Saint-Cierges.
Les ayant acheves, ils les notifierent au dit noble George
de Pitigny.

Le 27 fevrier suivant, George de Pitigny etait encore

present ä la seance du Chapitre. Les efforts multiplies, ses

appels ä l'intervention de ses patents, de ses amis, et on

peut meme dire de toute la noblesse du pays de Vaud en

faveur de son fils, avaient enfin abouti; son fils avait la vie

sauve. Le malheureux pere ne pouvait esperer davantage.
C'est pourquoi il s'empressa d'accepter les conditions du

Chapitre et promis d'accorder toutes les satisfactions

exigees. II dut cependant sentir une profonde humiliation et

comprendre le deshonneur inflige ä sa famille, car il ne lui
venait pas seulement de son fils Claude, mais de ses deux
autres enfants, Philippe et George, et surtout de son epouse,
la mere de famille, impliques tous trois dans les memes

crimes; on peut le conclure, puisque tous etaient compris
dans la sentence. Ordre etait donne par le Chapitre aux
chätelains d'Essertines et de St-Prex, de sortir de sa prison

Claude de Pitigny, et de le remettre entre les mains de

son pere.
On a vu que dans le proces il est question plusieurs fois

de complices. Puisque les deux freres et la mere de Claude

furent bannis des terres de St-Prex, nous l'avons dit, ils
durent avoir une part dans le crime, mais y eut-il encore
d'autres aides ou cooperateurs Le meurtrier avait accuse
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Pierre Flottaz alias Troiliet, de St-Prex. Le lundi 9 juillet
1515, il comparaissait devant le Chapitre. A genoux et les

mains jointes, il declarait qu'aussitöt qu'il avait appris que
Claude de Pitigny l'avait accuse du dit homicide, la peur
l'avait saisi; c'est pourquoi il s'etait enfui, mais il confesse sa

pleine innocence. II se soumet ä la misericorde du Chapitre;
il le supplie de vouloir entendre sa defense et de le faire

comparaitre au chateau de St-Prex, 011 il accepte d'etre
incarcere. Le Chapitre declare qu'il devra se presenter
devant le Chätelain le vendredi qui suit la fäte de Ste-Marie-
Madeleine. Jusqu'ä ce temps, l'enquete sera faite, l'accuse

pourra faire la recolte de ses biens. Pierre Flottaz promet
sous serment et sous peine de confiscation de ses biens de

se trouver au jour fixe devant le Chätelain de St-Prex

Jacques Valier, present ä la seance capitulaire.
Le 26 juillet, le Chätelain de St-Prex remet en seance

du Chapitre l'enquete au sujet de l'accusation portee par
Claude de Pitigny cöntre Flottaz. On ne peut savoir par le

compte rendu du Manual si celui-ci fut coupable; on y lit
simplement que le Chapitre conclut que le Chätelain devait
faire et administrer la justice selon la coutume du lieu.

Le 13 novembre 1517, le Chapitre assemble entend la

requete de noble Carrax, procureur-fiscal du due de Savoie.

II demande qu'on lui remette le proces de Claude de Pitigny.
II est decide de le renvoyer au Chätelain de St-Prex qui
agira selon la coutume du lieu et de la patrie, c'est-ä-dire du

Pays de Vaud. Deux fois encore il est question de George
de Pitigny dans le meme Manual du Chapitre. Les deux
decisions qui le concernent le montrent un homme plein de

convoitise et d'injustice. Jusque dans la vieillesse, le malheur

et les crimes de sa famille ne semblent pas avoir touch6 sa

conscience. Le 21 fevrier 1519, le Chapitre donne l'ordre au

ehapelain de St-Prex, Jacques Valier de demolir la cloture
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d'un jardin situe au-dessous et non loin de la fontaine de

St-Prex. Si cela est necessaire, il devra le faire avec le con-
cours de la population. Ce jardin est tenu et occupe indü-
ment par noble George de Pitigny.

Un recours qu'il fit en personne au Chapitre dans l'assem-
blee du 14 mars fut ecarte, le chapelain regut l'ordre de

maintenir le mandat qui lui avait ete donne le 21 fevrier
precedent.

La cause criminelle de Claude de Pitigny avait dure sept
mois, depuis le jour oil en septembre 1514, la veuve du
notaire Pilantin venait reclamer sa part des biens de la

victime de Pitigny jusqu'au mois de mars 1515, oü le

Chapitre ordonnait la levee de l'ecrou du prisonnier d'Esser-

tines, condamne ä un bannissement perpetuel. De nos jours,
ce proces aurait pris les proportions dune cause celebre et
sensationnelle. Les comptes rendus de la presse, les

interviews des journaux, les debats publics de la cour d'assises

avec les plaidoiries des avocats en renom, les rapports des

medecins-alienistes et enfin les depeches des agences au-
raient occupe l'opinion des deux mondes. Les cables tele-

graphiques auraient porte les noms des nobles de Pitigny,
de leurs victimes et d'autres, ä travers les Oceans. Le XVIe
siecle ne connaissait heureusement pas tous ces progres
modernes, ni les scandales des causes criminelles. Mais ce

proces dont les debats eurent lieu ä l'ombre de notre cathe-

drale, dans la salle du Chapitre, et le jugement rendu par la

justice civile des Chatelains de St-Prex et d'Essertines, dut
etre aussi un proces ä sensation; il dut agiter toutes les

classes de la population. Les plushautes influences politiques
et religieuses etaient intervenues; les allees et les venues si

nombreuses de la noblesse vers la cite de Lausanne devaient

surtout exciter la curiosite publique. II est certain que la

sentence dut provoquer autant d'etonnement que de mecon-
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tentement, car on pouvait accuser la justice d'avoir deux
poids et deux mesures.

II y a encore dans ce proces tous les elements d'un drame
oü on pourrait mettre en relief plus d'un cote de la vie
politique, religieuse et sociale de cette dpoque. Qui sait si
un jour un de nos ecrivains ne se laissera point tenter et
n'inscrira pas a 1'affiche d'un de nos theätres nationaux:
Condamnation d'un gentilhomme vaudois au commencement
du XVI= siecle. E. DUPRAZ.

DEUX PHRASES DE SAINTE-BEUVE

En relisant Particle, si digne de reconnaissance, oü Sainte-
Beuve a fait connaitre Vinet au public frangais 1, je
rencontre deux passages qui rn'arretent, dans la page oü il a

esquisse rapidement l'histoire litteraire du Pays de Yaud :

« Au moyen age, dit-il, la culture et la langue romanes, qui
remontaient par le Rhone, furent celles de ce pays... Le
XVIIe siecle fit sur ce pays la meme impression que par
toute l'Europe : il y eut soumission, adhesion absolue et hom-

mage. » — Ces deux phrases, qui resument de longs siecles

en si peu de lignes, sont-elles empreintes de cette justesse

qu'on est habitue a trouver dans les ecrits de Sainte-Beuve?

D'une part, je ne vois pas, en fait de culture, ce qui est

remonte par le Rhone dans le Pays de Vaud. II est remar-
quable au contraire que notre pays Savoyard et romand, qui
s'etend des Charmettes ä l'ile de Saint-Pierre, est toujours
reste intellectuellement separe de la France du Midi; il n'a

pris aucune part ä son eveil poetique, au milieu du moyen
äge; et vers la fin de cette epoque, au temps d'Othon de

1 II y a trois biographies de Vinet: celle de Sainte-Beuve (1837),
celle de Scherer (1853), celle de Rambert (1875). Celle-ci est sans
doute superieure aux deux autres ; mais eile ne doit pas les faire
oublier.
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